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ASSEMBLEE
GENERALE
TREIZIEME SESSION
Documents offickls

du Conseil économique et social pour pourvoir les
sièges qui deviendront vacants le 31 décembre 1958,
à l'expiration des mandats du Brésil, dtf/ Canada, des
Etats-Unis d'Amérique, de la Grèce, de l'Indonésie
et de la Yougoslavie. Les membres sortants sont immé
diatement rééligibles. Je signale à l'Assemblée' que les
Etats suivants continueront d'être représentés au Con
seil après le Ier janvier 1959: Chili, Chine, Costa-Rica,
Finlande, France, Mexique, Pakistan, Pays-Bas, Po
logne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Soudan et Union des Républiques socialistes
soviétiques. J'invite l'Assemblée à voter au scrutin
secret.

A la demande du Président, M. Woulbroun (Bel
gique) et M. Vouiou (Bttlgarie) assument les fonctions
de scrutateurs.

Il est procédé au vote au scrtttin secret.
Bulletins déposés: 
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
A b.#entions:
Nombre de votants:
Majorité requise:
Nombre de voix obtenues:

Veneauela ' :. 74
Noiivelle-Zélande ; 73
Etats-Unis d'Amérique ,: . . . . . . . .. 68
Espagne : , ...•.... ,~, 65
Bulgarie ; , '57
Afghanistan 42
Thaïlande " '. . . . . '34
Philippines ," ,29
Irlande '\ . . . . .. . . 9
Ceylan ', .. ' : . . . . . .. . . 6
Grèce '....... 5
Maroc............................. 4
Brésil. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... .• . . . . . 1
Canada i............................ 1
Guatemala ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Japon , ; . . . . . . . . .1
Portugal' "... .. .. . . . . . . . . 1
Salvador .; '. . . . . . . . . . . l'
Yougoslavie .. ' " , 1

Ayant obtenu la ,majorité' requise des, deux, tjers,
,la,B'!tlgarie, l~Espagnlf' les Etats-Unis d'-t4mériquc,lfJ
Nouvelle-Zélande et le Venezuela SOflt élus membres
dtt Conseil économique et .'wcial., ,' .' , ,,', ,
4.' Le PRESIDENT (traduit de l!anglais):,.. n"fàut
procéder à un nouveau tour de sc~utin pour pourvoi~
le sixième siège ,vacant au Conseil économique et social.
GèÎnfonnemènt"'aurèglement, intérieur,le ,scrutin ne
Ifurteraque sur les candidatures de l'Afghanistan.et' de
là Thailande; Les .bulletins portant le nomde,t0!1t
autre' candidât Seront déclarésnuls. "

'A, là demande"du p'r;ésiden,t,M.'Woulbroun:(BeJ.;
t 3.• Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'Assem- gique} et M., Voùtov (Bulgarie)assumentles fiJnctii)~
blee va mainténantprocéder àl'électiond<t.six membres de' scrutateurs. ,:~, 'x • ',.,:~\
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POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Eleetion de trois membres non ,permanents
du Conseil de sécurité

1. Le PRESIDENT (tradttit de l'anglais): Le pre
riiiéi' point à l'ordre du jour de la séance de cet après
midi est l'élection de trois membres non permanents du
Conseil de sécurité en remplacement des membres
dont le mandat expire le 31 décembre 1958, à savoir:
la Colombie, l'Irak et la Suède. Les membres sortants
ne sont pas immédiatement rééligibles. Outre les cinq
membres permanents, le Canada, le Japon et le Panama
continueront à être représentés au Conseil de sécurité
après le 1er janvier 1959., .
2. L'élection aura lieu au scrutin secret et il ne peut
être fait-de présentation de candidatures,

A la demande du Président, M. Nis()t (Belgique) et
M. Voutov (Bulgarie) ossunum! les fonctions de scru
tateurs.

Il est procédé au vote att scrutin secret.
Bulletins déposés: 79
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 79
Abstentions: 0
Nombre de votants: 79
Majorité requise: 53
Nombre de voix obtenues:

Argentine " ... ,. . . . . . . . . . . . ... 78

~~:s1~ .:::::::: ::::::::::::::: :: ::: ~~,
Iran. , , , .. , , , , , , , 2,
Finlande. , .. , ' : ',' : . .. . . . . . . . . . . 1
Grèce' , , . . . , . .. :~. . , . . . . . . . .. . . . . . . . 1

" ,Ayant 'obtenu, ,lei 11tajoriMrequise des deù,~~ ,', tiers,
\ l'Argentine, Ntalie et la Tunisie sont élues membres
~ non per",nents du Conseil desécuritq.' .•

; i\OINT '16 DE L'ORDRE DU JOUR

t Election de six membres du, Conseil économique
et, social,
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Il' est procidé au "ote at~ struti,. s,cret., 9. Le PRESIDENT (traduit. de ratlOlais): N'ou;
\B"lleNtIS déposés: 81 devons donc procéder au scruhngénérat prévu ~r
Bulleti~ ,..,1$: . 0 l«.'règlement intérieür~ Lorsque les résl11tat~ du vote

'Bf4lleti":S w/abl,s;, 81 auront été annoncés, Je donnerai la parole 'ill'h repré-
Abstentiotts: 0 sentant de l'Afghanistan.
Notpt'brir de\votan~s: 81 A la dC'mande du Présidotltl M. SmoldC'retJ (Bcl~
Majorité requise: S4 g;qlle) et M. Mitcl4CV (BlIlgarie) assmmmt le$ fotlctions
N'ômbre"de woi..-r obtetllles: de str/(#atellrs.

Afghanistan,' .......................• 49 Il est procédé ail vote al, scrutin:. secret.
Th~'ilande 32 Bullclitls déposés: '

S.' Le PRESIDENT (tràduit de fanglais): Aucun des Bf,llctins nuls:
candid.atsJl'ayant ,obtenu la majorité des deux tiers, Bulletins valable~;
je vous demanderai d'inscrire à nouveau sur un bulletin Abstentionst:
l'UlI?- des deux noms: Nous,,~evons. pr~éder ainsi à Nombre de votants:
tTOIS tours de scrutin restremt.<Slaucun des deux Majorité requise:
candidats-n'est. élu, nOUS reviendrons alors au scrutin Nombre de vol» obtctlflcs:
général; 'Veuillez .cependant cette fois-ci inscrire soit Afghanistan ..• l •• '. • • • • • • • • • • • • • • • •• 62
l'Afghanistan, soit la Thaïlande. Nous en sommes au Philippines \ . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . 14·
deuxième tour de scrutin restreint. Ghana 1
• .ilIa demande du Président~ ~ M. Woulbro.m (Bel- Hongrie. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . 1

gique)et M•.Mitcltev (Bulgarie) Q.tsument les7onctiotlS Irlande .....• , , , , 1
de~crutateurs. Thaïlande 1
. 11 est procJdé au uote (III scrutin secret. Ayant obtetm la lIIajorité reqt4ise des deux tiers,

Bulletins déP\)sés: 81 ,fAfghanistan est élu membre du Conseil, écono,nique
Bulletitts nuls: 0 .ôt social.
Buileti1lS'lIalables: 81 10. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de fan-
.4bstetl:ï;"'s: 0 glais]: J'ai demandé la parole pour exprimer, aux
N~brJiie 'lIotants: 81 représentants à l'Assemblée générale qui ont appuyé
Majorité requise: 54 de leur vote notre candidature à . l'un des sièges du
Nombre de 'lIoix obtenues: Conseil économique et social, les remerciements de ma

Af h . 48 délégation. Nous remercions tout particulièrement la
g anistan délégation de la Thaïlande et S. A. R. le prince Wan.

Thaïlande ,..................... 33 Waithayakon. Nous avons. été profondément touchés
6. Le PRESIDENT (traduit de fanglais): N'ayant du geste amical de cette délégation, geste dont il ne

c> pas obtenu la majorité requise des deux tiers, aucun faut chercher l'origine que dans l'amitié dont les r~a.
G des deux pays n'est élu. Nous allons donc procéder tiens entre l'Afghanistan et la Thailande onÎ: toujours'

au troisième tour de scrutin restreint, limité à l'Afgha- été empreintes. Nous sommes d'autant plus heureux
nistan.et à la Tha'ilande. que S. A. R. le prince Wan Waithayakon s'en soit

A 'la demande du" Président, M. WoulbrolttJ (Bel- fait l'interprète, que nous le' connaissons, que le n'londe
giqueJ;,et M.Mitc1Jev (Bulgarie) assument/es fonctions entier leconnait, comme un homme profondément
de s~tateurs. animé de l'esprit d'entente.

Il est procédé a~ vote al~ scrutin secret. 11. Un autre Etat de noJ:~crégion, Ceylan, était égale-
Bulletins déposés: 81 ment candidat à ce sièg<e. NÔl!~$9mmes reconnaissants
Bulletitts nuls: .~ 0 à ce pays d'avoir off~rt de se désister en faveur de
Btdlelins 'lIalables: 81 l'Afghanistan. l '
Abstentions: 0 12. ',Je, ne veux pasArop prendr~ du ,temps de l'As-
Nombre de votants: 81 .semblée au moment' où elle procède à des élections,
Majorité requise: 54 mais je tiens à ài!?u,ter ceci: l'existence de cet esprit
Nlimbre de voix obtenues: d'amitié, de cordili1ité et d'entente dans notre région

Afghanistan 52 du monde est po~kftta délégation une source de satis-
Thaïlande li, . . .. . . . . .. .. • . . . . .. 29 faction plus grande que ne l'est notre élection; nous

7. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Aucun espérons que cet esprit se manifestera toujours davan-
d~~ deux Etats n'ayant ob~çnu la majorité requise. des tage.

;'1 delCé) tiers au troisième tour de scrutin.t«1streint" llOUS POINT 17 DE L'ORDM DU JOUR
,- ~10!1s maintenant, conformément au. règlement inté- Election .de trois membre8 du Conseil de tutelle

rieür~,procéder à un tour de scrutin génf.ral. J~ donne
t~~t d'abtjrd laparolè~u rep'J:é~cntant deila Thaïlande. 13. Le PRESIDENT (tradltit de .l'anglàîS): L'As-
8.,' ',Le prince Watl;.WAll':R:~*AKON: (l'h~üande) semblée générale doit maintenant procéder à l'élection
Hra.4..#del'~nglais]: Jeoye~i"~mp~em~qtdir~,,Qquela. de trois ll1embres,duConsei~ d~ tutelle.i.Il s'agit ~e
:I.'~'ilaIld~>retire s!l,can~J.~atùr~'e~ fa\reurde l'Afgh~- pourvoir les sièges qui deviendront vacants à l'expI"

e "" nistan. L'Afghanist~~.~t là"Tha'iJand~ SQgt\~des nations ration des: maridats' ,de 'la Birmanie, qu· Guatemala et
~cs; .c'~~t'.unY'compéti~on,amîcale qui vient d'avoir de la République arabe unie le 31 dét'embre 1958.
Jie~.:,~"l1Rti&fav.0lls" ri~~écl'~~prê~semen~à,"se~r 1.4. A~a.~t ~que'S~19u,S pr.océ~i~l1s à~tt<;,él~poll; j 'e~:

'l'Orgamsation des NationsUmes, La Thailan4e,sera 'Üi11e devoir; app~lerrattention,4e l'Assemhlee, sllr)~
h~ureus~ devoir l'Afghanistan représenter notré région dispoSitions de l'Article 86 dttla' Charte, qui'tl'aite d~
aù'7Co'riireil éco~9mique et social.' . .;. la composition du Conseil' de tutelle. L'équilibre établi .
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;m:,: ternies decet article entre les Membres de l'Orgs.- Nombro de vo;,-r obtetmcs:
nisation des Nations Unies q\l~ a~ministre,n~ de~ terri- R~pu~lique arabe unie. . • . • . . . . . • • . . . . 49
taires SO\lS tutelle et certx q\1l n en administrent ~aSLloérul ......•.•...••..••.•..•..... 31
sem rompu dans un avè~~r assez pr~he lor~CJ.ue 1un 18. M. DUKULY (Libéria) [traduit d, l'anglais]:
des Membres cessera. d etre. Autonté ~d~~mstra~te Le Gouvernement libêrien va suivre l'exemple donné
et par conséquent de faire partte du Conseil, c est-à·dire par la Thailande lorsque le prince Wan Waithaynkon
en 1960. a annoncé que son pays se désistait en faveur d'un
15. Il faudra donc que, compte tenu des 61~ctions qui autre. Notts azirons de même; nous retirons notre

. vont avoir li.cu aujo~rd'hùi,.l'~ssemblée générale ét~die candidature, sans .dépit, mais avec m.niti~ et g:rntitud~
nsa prochaine session ordinaire la proçédure à suwre pour tous ceuxq\ll ont voté'PQur)e Libérlt\. QUI échoue

.. jlOur qu~ les, dispositions relative~ à .l~ compositi.on aujourd'hui réussi~ demain. ~~ République arabc:u"!e
du Conseil SOIent respectées et que 1équIlibre SOIt main- est un pays d'Afnque au nc.·a du Sahara; le Libéna
tenu après que le nombre des autorités administrantes est un pays d'Afrique au sud du Sahara. Nous avons
aura diminué. donc des intérêts communs. Nous nous désistons en
16. Comme dans le cas du Conseil économique et faveur de la République arabe unie.
social, les membres sortants du Conseil de tutelle sont 19. Le PRESIDENT (traduit de fanglais): Nous
immédiatement rééligibles. Outre les membres exprès- allons maintenant procéder au deuxième tour de scrutin

. sémcnt prévus à l'Article 86 de la Charte, Haiti et restreint. Quand les résultats du vote auront été an-
l'Inde continueront à siéger au Conseil après le Ier noncés, je donnerai la parole au representant de la
janvier 1959. Nous allons maintenant procéder au vote République arabe unie.' <

au scrutin secret. ,. A la dClllmnde du Président, M.Willot (Belgique)
A la dematlde dt~ Pr~siàetlt, M. Willot (B(J,lgique) et M. Mitc1&o1f~ (Bulgarie) assument les fonctiotlS dé

et M. MitclrO'll (Bulgane) a,rsrfment les foncHotls de scrutateurs.
scrldate14rs. Il est procédé au vote au scrutin secret.

Il est procédé au vote at~ scrutin sec,et: BtlUelitls dlJposés: 81
Bul1etitls déposés: 81 Bulletins nuls: 2
Bulletins nul«: 0 BulletitlS valables: 79
BtdletitlS valables: 81 AbstentiotlS: 7

J AbstentiotlS: 0 Nombre de volant.!:: 72
Nombre de volatlts: 81 Majorité requise: 48
Majorité requise: 54 Nombre de voi,-r obtenues:
Nombre de vo~ obtenues: République arabe unie ' . . . . 6S

Paraguay 66 J ibéria ". . . . . . . . . . 7
Biyman.ie : ;.... 61 Aymlt obtent~ la majorité requisstJes d6~ ti!rs, la
R~p,u~hque arabe ume '.' . . .. . . .. 53 Républiqlle arabe~nie est élue membre du Conseil de
Libén: ' 37 tutelle.
Ind?n...sie ...................••..... 4 20. M. LOUTFI (Répubüquearabe unie): A cette
Ethiopie . . . . . . .. .. . . . . .. . . .. . . .. . . . . 3 heure tardive je n'abuserai pas du temps de l'Assem-
Ghana 2 blée Je tien$ seulement à déclarer que J'~~ "été très

o Cey'an '/ . . . . . . . . . . . . . . . . 1 to~ché de la décision prise F mon collègue et âmi,
Guat~mala .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 1 le chef de la dtlégation du Libéria, Je Penremercie

o Mexique ~ ..: ,' . . . . . . . . . .1 ir""finiment. C'est un geste que j'apprécie d'autant plus
.Ayan! obtenu la ma}onlé reqUf.Se des deu.f: tiers, l~ qu'il émane du représentant d'un pays africain. avec

Bsrmame ct le ParagJlay sont êles memb~es du CotlSBif lequel nous avons toujours entretenu des rela~ons très
de 1ureUe. cordiales. Je suis sûr que c'est dans l'espnt de la
17. Le PRESIDENT (traduit de fang14is} : Les Conférence d'Accra, qui a rapproché davantageencore
autres Etats n'ayant pas obtenu la majorité requise des ces pays, que cette décision a été prise. Je présente .,
deux tiers, nous allons procéder au premier tour de une fois-de plus mes remerciements les plus. sincères
scrutin restreint, qui portera uniquement sur les candi- à ln délégation et au Gouvernement .du Libéria.
datures ?e la: République arabe unie et du Lib~ria. Il 21. Le PRESIDENT (traduit de fattglais): L'Às-
ne faut Inscrire qu'un seul nom sur les bulletins. semblée générale a cet après-midi- complété lacompoâ

A la detntlndedu PrésUlent, M. Willot (Belgique) sition des trois Conseils de l'Organisation des Nations
et M. Grinberg (Bulgarie) assument les fonctwtlS de Unies. Elle a élu trois membres non permanents du
scrutatetlrs. . Conseil de sécurité, six membres du Conseil économique

Il est procédé au vote aft scrutin secret. et social et trois~~bres ,~": Çonseil' de tutelle, "
Btùletins déposes: 81 J'~dresse mes plu~ smceresfeb?ta~0':ls ll\ux. 12 Etats
Bulletins nuls' 1 qui se son! vu accorder ·cetapres..midi la confiance.de
Bulletins 'Valables' •80 l'Assemblée. Je leur souhaite de remplir avec le plus
AbstentiotlS' . 0 "grand succès leur man-datdàns ces.. troisorganes prin-
Nombre de'~'o'tants: 80 cipaux de l'Or~nisation des Nations UnieS:
Majorité requise: S4 La séance. est levée à i7 h.55. c
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